
CONSEIL MUNICIPAL 
Compte-rendu sommaire de la séance du 16 septembre 2015 

 

 

Après délibération, le Conseil municipal 

 
15.34  Sur proposition de Mme. Martine CATTIN, secrétaire de séance, ADOPTE le procès-verbal de la réunion du 22 juillet 2015 

                                                                 (Unanimité "Pour") 
                    

15.35  VU la délégation accordée à Monsieur le Maire par délibération du 9 avril 2014, CONSIDERANT l’obligation d’informer le 

Conseil Municipal des décisions prises par Monsieur le Maire en vertu de cette délégation, PREND NOTE des décisions prises : 
 
   Attribution des marchés suivants : 

Désignation du marché Titulaire Montant   HT / TTC 

Construction abri service technique  
- Avenant 01 

Lot3 – Couverture/Zinguerie 
PY ELIAS 

AUXELLES-BAS 
1 208,03 € / 1 449,64 € 

Aménagement d’un terrain 
multisports et de jeux de cour 

Groupement : ID VERDE à BEAUCOURT 
+ EUROVIA à BAVILLIERS 

170 417,75 € / 204 501,30 € 

Fourniture de repas pour la 
restauration scolaire 2015/2016 

(15 000 repas) 

CHATEAU D’UZEL 
A ETUPES 

47 400,00 € / 50 007,00 € 

(Unanimité "Pour") 

 
15.36  VU la proposition du SIAGEP d'agir en qualité de coordinateur d'un groupement de commandes pour l'achat d'électricité, 

de fournitures et de services en matière d'efficacité énergétique, DÉCIDE : 

 de demander l'adhésion de la commune au groupement de commandes coordonné par le SIAGEP ayant pour objet l'achat 
d'électricité et les fournitures et les services associés en matière d'efficacité énergétique, 

 d'accepter les termes de la convention constitutive du groupement de commandes annexée à la présente délibération, 

 d'autoriser M. le Maire à signer la convention de groupement, 

 d'autoriser le représentant du coordonnateur à signer les marchés, accords-cadres et marchés subséquents issus du 
groupement de commandes pour le compte des membres du groupement. 

                                    (Unanimité "Pour") 

 
15.37  VU la délibération du conseil communautaire de la CAB, n° 15-80  du 25/06/2015, portant sur la répartition entre la CAB et 

ses communes membres du prélèvement 2015 au titre du FPIC, APPROUVE la prise en charge, par la CAB, de la totalité de la 
contribution due au titre  du Fonds de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales – FPIC  (part " EPCI" + part 
"communes membres"), 

                            (Unanimité "Pour") 

15.38   VU la délibération du conseil communautaire de la CAB , n° 15-103  du 25/06/2015, portant sur le projet de schéma de 

mutualisation des services de la CAB et de ses communes, DONNE ACTE de la transmission de ce rapport, EMET UN AVIS 
FAVORABLE à l’égard des décisions, prises par le conseil communautaire de la CAB, et faisant l’objet de la délibération visée. 

                               (Unanimité "Pour") 
 
15.39   La Commune d’Evette-Salbert s'est engagée à rendre accessible l'ensemble des bâtiments et I.O.P. de la commune et  a 

élaboré  un Agenda  d'Accessibilité  pour  finir  de  se mettre en conformité et d'ouvrir l'ensemble des locaux à tous. Cet agenda va 
permettre d'échelonner les travaux sur 3 ou 6 ans selon les cas. Cet agenda sera déposé en Préfecture avant le 27 Septembre 2015. 
DECIDE l'élaboration d'un Agenda d'Accessibilité  pour finir de mettre en conformité ses ERP et IOP (mairie, groupe scolaire,   salle 
polyvalente, presbytère, église, club-house, wc public), AUTORISE M. le Maire à prendre toute décision, à signer tout acte ou tout 
document tendant à rendre effective cette décision. 

                               (Unanimité "Pour") 
15.40   CONSIDERANT qu’il y a lieu de soutenir, sinon favoriser les actions culturelles, humanitaires ou d’animation initiées par les 

associations locales, que chaque utilisateur participe aux frais de gestion et aux charges de fonctionnement, ARRETE les dispositions 
particulières réglant l’application des tarifs de la salle communale pour la période allant du 1er septembre 2015 au 31 août 2016 : 
 
 
1) Animations - Culture 
    (“Frais de gestion” + charges) 
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10/10/2015 Diaporama Audio visuel 

14 et 15/11/2015 Exposition d’automne Arts Plastiques 

12 et 13/03/2016 Fête Il était autrefois… E-S 

20/03/2016 Carnaval Les Canetons 

03/04/2016 Pochon Multi-associations 

25/06/2016 Fête Ecole élémentaire 

 
2) Actions humanitaires ou d’intérêt collectif 
          (Gratuité totale /charges comprises) 
 

08/09/2015 Collecte de  sang Donneurs de sang 

07 et 08/11/2015 Téléthon Val des Fougères 

08/12/2015 Collecte de  sang Donneurs de sang 

02/2016 Collecte de  sang Donneurs de sang 

21 et 22/05/2016 Marche gourmande Aidamitié 

06/2016  Collecte de  sang Donneurs de sang 

 

 DELEGUE à M. le Maire la possibilité de compléter ces listes de façon à pouvoir satisfaire une demande particulière non 
recensée à ce jour, 

 PRECISE que les manifestations ou activités publiques organisées à la salle communale par la  mairie (vœux, repas CCAS, 
activités Alsh, conseils communautaires, AG. Francas, écoles de musique partenaires.....) ne sont pas soumises à ces tarifs pour 
la location de cet équipement. Il est également rappelé que les associations locales peuvent utiliser la petite salle pour leurs 
réunions et ce à titre gratuit (pendant la semaine). 

                               (Unanimité "Pour") 
 
Vu pour être affiché ce jour, conformément aux prescriptions de l'article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

EVETTE/SALBERT le 17 septembre 2015 

 

          Le Maire, 

 

          Bernard GUILLEMET 


